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Bonjour à tous et toutes, 

 

En ce début de saison, le Contact fleuri revient vous donner des nouvelles 

horticoles pour vous aider à faire de la prochaine saison de jardinage un 

succès. Vous y retrouverez des nouvelles du comité au sujet des sites 

municipaux et du concours Maisons fleuries. Vous y retrouverez également 

les informations au sujet de la visite des classificateurs des Fleurons et une 

nouvelle activité pour inciter les jeunes à s’occuper de l’embellissement.  

 

Cette année, le sujet de la conférence est les fleurs 

vivaces et annuelles comestibles et des recettes 

pour les cuisiner, ainsi qu'un aménagement sans 

pesticides. 

 

Bonne saison de jardinage!  
 
Martine Pinel, présidente 

  



Soirée Échanges vivaces 2018 

 

 

Soirée Échanges vivaces : le mardi 5 juin 2018 au 

centre communautaire Régis St-Laurent à 19 h. 

 

Conférencière : Madame Francine Harrison 

 

Madame Harrison est professeur à l’UQAR pour l’université des aînés. Elle nous 

entretiendra sur les fleurs comestibles, par exemple quelles fleurs peuvent être intégrées 

dans nos salades et autres plats. Elle a des recettes et des conseils d’aménagement avec 

ces fleurs vivaces et annuelles. Elle aura de disponible des documents complets 

accompagnant la conférence avec des recettes au coût de 3 $/unité pour ceux qui sont 

intéressés. N’hésitez pas et prenez note de la date, le 5 juin à 19 h.  

 

Comme par les années passées, cette soirée marque le lancement de la saison de 

jardinage. Le nom de la soirée indique bien sa fonction. L'an passé, nous avons accueilli 

environ 40 personnes à cette soirée. Nous espérons vous voir nombreux cette année, donc 

amenez votre conjoint ! Vous pourrez voir ou revoir les photos des gagnants du concours 

Maisons Fleuries de 2017 et des prix de présence seront remis. Le traditionnel « échange 

de vivaces » et un goûter suivront la conférence. Pour l’échange de vivaces, veuillez bien 

identifier la plante par son nom, la couleur de la fleur et ses caractéristiques, si vous les 

connaissez. 

 

Rendez-vous le 5 juin 2018à 19 h.  
 

Sites municipaux :  
 

Cette année, nous continuerons d’entretenir les différents sites déjà complétés. Nous 

continuerons d'entretenir l'aménagement près de l'église, en partenariat avec la Fabrique. 

Des jardinières seront installées sur la rue de la Gare et la rue Principale. Nous 

réinstallerons les jardinières dans le rond-point des rues Bérubé et 23 avril 2001.  

J’aimerais vous rappeler l’importance de protéger les sites municipaux, car ce sont nos 

taxes qui servent à payer ces aménagements. Malheureusement, chaque année, nous 

déplorons voir les plates-bandes piétinées et des fleurs arrachées. Nous réinstallerons les 

petits visuels dans chacune des plates-bandes rappelant ces quelques consignes : ne pas 

marcher dans les plates-bandes et ne pas mettre de sable sur les fleurs. L’an passé, cela 

avait aidé. Demandez aussi à vos jeunes de ne pas circuler en moto, en mobylette et 

autres véhicules sur les sites municipaux. Un rappel est aussi lancé aux propriétaires de 

chiens afin qu’ils ramassent les petits cadeaux laissés par leurs toutous afin d’éviter que 

d’autres citoyens marchent dedans. C’est une question de civisme et de gros bon sens. 

  



Concours Maisons fleuries : 

 

Comme par les années passées, le comité organise le concours Maisons fleuries. Au 

moment de la rédaction du Contact fleuri, la date n’est pas encore connue. Suivez le 

Contact régulier pour connaître la date de la tenue du concours. Rappelons que les juges 

parcourront les rues du village accompagnés de membres du comité. Ce sont eux qui 

décident quels aménagements ils jugeront dans chacune des catégories, sauf pour la 

catégorie Élites qui sont des terrains gagnants des années passées. Les juges noteront les 

aménagements visibles de la rue selon une grille fournie et qui sera disponible lors de la 

soirée « Échanges vivaces ». La présence de la fleur emblème, la rudbeckie ou de l’arbre 

emblème, le cèdre ou de l’arbuste emblème, l’amélanchier donne automatiquement 5 

points. 

 

Fleurons du Québec                             

 

Nous ne savons pas encore à quel moment les classificateurs des Fleurons nous 

visiterons. Par contre, nous avons tout mis en œuvre pour montrer que St-Anaclet a fait 

des progrès par rapport à 2015. Des lettres ont été envoyées aux commerces de la zone 

commerciale identifiée pour les inciter à fleurir. Toutes les actions seront consignées et 

remises aux classificateurs lors de la visite. Dès que la date sera connue, elle sera affichée 

au tableau d’affichage. En attendant, participez aux activités du comité et continuez de 

fleurir comme vous l’avez toujours fait depuis quelques années. Le comité vous en 

remercie. Voici un extrait du guide de classification qui explique ce que les 

classificateurs vont regarder et noter : 

 

Le classificateur des Fleurons du Québec visitera 60 % du territoire de votre municipalité, 

et classifiera les aménagements à la vue du public. Il est à noter que cette visite est non 

accompagnée; il est donc inutile de prévoir un parcours guidé. 

 

Le pointage pour tous les domaines s’additionne en fonction des critères suivants: 

-La variété des éléments horticoles (massif de vivaces et annuelles, arbustes et arbres); 

-Le nombre d’éléments construits (mobilier urbain, éclairage, signalisation, structure 

architecturale, pièce d’eau, éléments inertes, bacs à fleurs); 

-La mise en valeur du potentiel exploitable; 

-L’état visuel du patrimoine bâti et de l’aménagement paysager; 

-L’harmonie et/ou la thématique. 
 
 
 



Les plantes comestibles 

 
Lors de notre conférence, Mme Harrison vous présentera différentes plantes de nos 

jardins qui sont comestibles et que souvent nous ignorons ou que parfois nous 

considérons comme des mauvaises herbes. La présentation s’accompagnera de recettes à 

réaliser avec ces plantes.   

 

Utiliser des pétales de fleurs dans les salades, les thés, et pour garnir les desserts. 

Elles inspirent aussi des utilisations créatives, par exemple des rouleaux épicés (comme 

des fleurs de ciboulette). Vous pouvez aussi incorporer les fleurs dans de la crème glacée 

maison, ou faire une marinade de bourgeons floraux (comme la capucine). Pour faire un 

ersatz de câpres, les utiliser pour faire un simple sirop floral pour utiliser dans 

une limonade ou un cocktail. Nous vous en présentons quelques-unes : 

 

Achillée Millefeuille (Achilea). Autre appellation : Sourcil de Vénus. Description : tige 

unique. Les feuilles sont très découpées. Bienfaits : digestive et légèrement hémostatique. 

Utilisations : crème dessert, vin digestif parfumé, biscuit salé, omelette. 

 
Chrysanthème : Un peu amers, les chrysanthèmes ont un arc-en-ciel de couleurs et une 

gamme de saveurs qui vont de poivrées à âcres. Utilisez uniquement les pétales. 

 
Le trèfle : Les fleurs sont douces avec un soupçon de réglisse. 

 

La capucine : L’une des fleurs comestibles les plus populaires, les fleurs de capucine sont 

brillamment colorées avec une explosion de saveurs douces et florales et avec une 

finition de piment. Quand les fleurs montent en graine, la gousse est une merveille sucrée 

et épicée. Vous pouvez farcir les fleurs, ajouter les feuilles aux salades, 

confire les bourgeons comme les câpres, et garnir à cœur joie. 

 

Les violettes : Une autre fameuse fleur comestible, les violettes sont florales, sucrées et 

magnifiques comme ornement. Utilisez les fleurs dans les salades et pour embellir les 

desserts et les boissons. 

 

Il y en a beaucoup d’autres! 

 

Venez nous voir le 5 juin et bon régal! 

 

 

 

 

  


